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ANNEXE 2.1 Le formulaire DUME (cf. 1 ‘remplir un Dume’ ci-après) complété, 
conformément à l’article R2143-4 du code de la commande publique, et 
signé :  

- Voir le DUME fourni dans le Dossier de Consultation des Entreprises. 

 

Les éléments figurant dans le DUME (chiffre d’affaire, effectifs, références, informations sur 

les mesures de gestion environnementale…) peuvent être complétés des attestations de 

réalisation émanant de clients privés ou publics.  

D’autres justificatifs pourront être regardés comme équivalents à ceux indiqués ci-avant dans le cas 
de sociétés nouvellement créées. 

 
Pour les candidatures en candidat unique :  

Vous pouvez utiliser le fichier DUME au format word joint au présent Dossier de Consultation des 
Entreprises.  

 
Pour les candidatures en groupement d’opérateurs économiques :  

Vous pouvez utiliser le fichier DUME au format word joint au présent Dossier de Consultation des 
Entreprises.  

Dans l’hypothèse où le candidat se présente en groupement d’opérateurs économiques pour faire acte 
de candidature, le DUME doit être complété par chacun des opérateurs économiques prenant part au 
groupement.  

En outre le mandataire du groupement de commandes doit fournir complété le formulaire ‘DC1’ 
téléchargeable sur le site https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat 

Le soumissionnaire est dispensé de fournir les documents ci-avant requis dans la mesure où il fait 
figurer dans son dossier de candidature toutes les informations permettant à FranceAgriMer d’obtenir 
directement ces documents via un système électronique de mise à disposition d’informations administré 
par un organisme officiel ou un espace de stockage numérique. L’accès à ces documents par 
FranceAgriMer doit être gratuit. Par ailleurs, il n’est pas tenu de fournir les documents ci-avant requis 
dans la mesure où il a eu l’occasion de fournir ceux-ci dans le cadre d’une précédente consultation 
lancée par FranceAgriMer. Le recours à cette disposition n’est possible que si les documents 
précédemment transmis demeurent valides. 

 
 

 Il est rappelé que, le candidat retenu (ou l’ensemble des membres du groupement) devra 
remettre les pièces administratives indiquées en annexe 3 du présent règlement de la consultation 
sauf si ces documents sont remis en même temps que le pli initial. 
 


